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vigueur 30 jours après la date de la réponse pour rester en force
pendant une période se terminant deux mois après que l'un ou l'autre
des deux Gouvernements aura reçu un avis de dénonciation.»

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très hauteconsidération.

Le Secrétaire d'État
aux Affaires Étrangères,

FEDERICO BIGI
Monsieur le Ministre

des Affaires extérieures
Ottawa


